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LYON, le 2 août 2021 
 
 
 
 
Monsieur Jean-François BENOIT 
Expert judiciaire 
22, Rue Paul Helbronner 
38100 GRENOBLE 
 
 
 
 

REFERENCES A RAPPELER 
FP/CB 
 21.2823 
CONVERSO TP / MONTBONNOT MESANGES - SDC LA MESANGERAIE (TJ GRENOBLE - 
référé-expertise) 
 
V/REF : COMET ET AUTRES / SCCV MONTBONNOT MESANGES - SDC LA RESIDENCE LA 
MESENGERAIE 

 
 

DIRE N° 1 
 
 
 
Monsieur l'Expert, 
 
Par courrier en date du 7 JUIN 2021, je vous indiquais que j’intervenais dans l’intérêt de 
CONVERSO TP. 
 
Vous avez déposé votre pré-rapport, le 6 JUILLET 2021. 
 
Il n’apparait pas que vous ayez convoqué CONVERSO TP, et mon Cabinet n’a pas plus 
reçu de convocation. 
 
En conséquence, les termes de votre rapport et sauf meilleur informé, sont 
inopposables à CONVERSO TP. 
 
Je vous remercie, en conséquence, de bien vouloir convoquer les parties à une 
nouvelle réunion d’expertise judiciaire, pour la bonne régularité de la mission qui vous a 
été confié par le juge, que je rends également destinataire de la présente. 
 
Je vous remercie de bien vouloir considérer la présente comme un DIRE au sens de 
l’article 276 du Code de procédure civile et de l’annexer à votre rapport définitif en 
indiquant la suite que vous y aurez donnée. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur l'Expert, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 

Frédéric PIRAS 
 
 
 
 
 

 …/… 
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COPIE POUR INFORMATION : 
 

   

cabinet AXIS ACTE IARD contact@axis-avocats.com 

Maître Marie-Luce 
BALME 

2018036 - NERVO & 
AUTRES / TRIGNANT 

chambery@mlbavocats.com 

SCP BESSAULT 
MADJERI SAINT ANDRE 

19-5084 AXA (FERREIRA) / 
SCCV et MONTBONNOT 
MESANGES et 19-5085 AXA 
(SOGREBAT) / SCCV 
MONTBONNOT 

s-madjeri@scp-bessault-
madjeri.com 

société BSV Avocats 
2019060 MAYET / 
MONTBONNOT LA 
MESANGERIE 

secretariat.bourgoinjallieu@bsvavo
cats.com 

SCP CHAPUIS 
CHANTELOVE GUILLET-
LHOMAT 

2019083 AUXILIAIRE 
(CONVERSO) /SCCV 
MONTBONNOT 
MESANGES 

contact@avocat-chantelove.com 

Maître Laure COMBAZ 
19064 MMA (CNR) / SCCV 
MONTBONNOT -SDC LA 
MESANGERAIE 

laure@cabinet-combaz.fr 

SELARL DUBOIS 
GUMUSCHIAN ROGUET 
BONZY 

685739 BEAUCHAMP / 
SCCV MONTBONNOT 
MESANGES 

servicejudiciaire@bastille-avocats.fr 

SELARL DURAND 
GRANDGONNET 
MURIDI 

SDC LA MESANGERAIE a.grandgonnet@mg-avocats.fr 

Maître Laurent FAVET 
19161 LFA/NRO 
SOGREBAT 

avocat.favet@carler-france.com 

Maître Guillaume 
HEINRICH 

2019075 (SMABTP) TISSOT 
ETANCHEITE / SCCV 
MONTBONNT MESANGES 

g.heinrich@heinrich-avocats.fr 

Maître Ronald 
LOCATELLI 

2019105 ALLIANZ IARD 
(MATTE) / MESANGES 
COMET 

r.locatelli@deniau-avocats.com 

cabinet d'avocats 
MOUREU ASSOCIES 

MENUISERIE CURTO cabinet@moureu-avocats.fr 

Maître Simon PANTEL MMA cabinet@bp-avocats.fr 

Maître Philippe REFFAY 

190480  GENERALI 
(TERRACERAMIC) / 
MONTBONNOT 
MESANGES SCCV 

reffaybourg@reffay-avocats.com 

Maître Jean ROBICHON 
20170170 TRIGNAT / SC 
MESANGERAIE 

cabinet@robichon-avocats.fr 
   

Maître Gaëlle LE MAT 190109 FERREIRA office@avocats-gblm.eu 

Juge chargé du contrôle 
de l’expertise 

Chambre 10 référés - RG 
18/00660 

Par courrier 

 

 


